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RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

1. GENERALITES 

11- Préambule 

Ignaux,  est une commune rurale du Sud du département de l’Ariège - canton de la Haute-

Ariège, communauté de communes de la Haute-Ariège -. Elle est située en zone montagne 

à 5 kilomètres au Nord d’Ax les Thermes.  

Le territoire de la commune représente un espace de près de 549 hectares. Il est bordé au 

Sud par la vallée de l’Ariège, la voie ferrée Toulouse – La Tour de Carol et l’axe routier N 

20 reliant Toulouse à l’Espagne et à la Principauté d’Andorre.  

L’habitat y est regroupé autour d’un village ancien et d’habitations récentes, situés au Sud 

de la commune, à l’adret. L’altitude du village est d’environ 1 000 m.  

A partir d’Ax les Thermes, l’accès au village se fait par la D 663. Cette départementale 

mène à la station de ski nordique le Chioula, dont l’espace d’accueil est situé sur la 

commune d’Ignaux. 

La situation géographique d’Ignaux – proximité des sites de ski, de la station thermale 

d’Ax – fait de la commune un espace recherché par un nombre non négligeable de 

résidents occasionnels et aussi d’investisseurs dans l’immobilier. Les résidences 

secondaires représentent environ les 2/3 du parc de logements. 

Selon l’INSEE, la population d’Ignaux est évaluée au 1
er

 janvier 2015  à 109 habitants 

(population municipale : 107 + population comptée à part : 2). En période de vacances, 

compte tenu du potentiel d’accueil des résidences secondaires, dans la configuration 

actuelle du nombre de logements, environ 192, il est estimé que la population présente 

dans le village peut atteindre de l’ordre de 430 personnes avec un taux de remplissage à 90 

% et une moyenne de 2,5 personnes par logement. 

Eu égard au projet de révision du PLU, 17 logements supplémentaires, la population 

avoisinerait, dans les conditions précitées, 470 habitants. 

La commune d’Ignaux adhère au Syndicat Mixte Départemental de l’Eau potable et de 

l’Assainissement de l’Ariège (SMDEA). L’arrêté préfectoral autorisant le prélèvement 

d’eau à consommation humaine date de 1995. Il n’a pas été modifié. Le prélèvement 

autorisé est de 66,528 m3/jour. Ce même réseau alimente aussi 4 fontaines dans le village 

pour un volume total de 30 m3/jour. Ces fontaines font partie du patrimoine attractif du 

village. 
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La commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif pour le centre ancien et sa 

proximité, relié à une station d’épuration de type lagunage. Chacun des autres logements 

de la commune dispose d’un assainissement non collectif. 

La collecte des déchets est assurée par la communauté de communes de la Haute Ariège. 

Le transport après collecte et le traitement des déchets et assimilés sont assurés par le 

Syndicat Mixte d’Etude, de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 

(SMECTOM) du Plantaurel. 

La commune adhère aussi au Syndicat Départemental des Collectivités Electrifiées de 

l’Ariège (SDCEA).   

Depuis 2000, une Association Foncière Pastorale (AFP) a été créée à Ignaux pour une 

durée initiale de 15 ans. Cette association a pour origine, en partie, l’installation d’une 

exploitation, seule activité agricole sur la commune. A ce jour, bien que le délai des 15 ans 

soit dépassé, l’AFP n’a fait l’objet ni de prorogation ni de modification de son périmètre 

alors que plusieurs de ses parcelles ont été urbanisées ou vont l’être. Une délibération du 

04 février 2009 de l’AFP avait établi une liste de parcelles à distraire. Après examen de 

cette liste, des erreurs ayant été relevées, l’arrêté préfectoral de distraction n’a pu être pris. 

12- Objet de l’enquête 

La commune d’Ignaux est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 18 juin 

2010.  

Pour tenir compte des objectifs en matière d’aménagement de l’espace et d’environnement, 

de développement économique-touristique et démographique, la commune a souhaité 

réviser le PLU. 

Aussi, après en avoir délibéré, le conseil municipal de la commune d’Ignaux a décidé en 

2015 de réviser le PLU (annexe 01). Après concertation du public, la municipalité a arrêté 

le projet de révision et  demandé la conduite d’une enquête publique. 

La commune n’a pas de Plan de Prévention des Risques Naturels. 

13- Cadre juridique 

La procédure liée à cette enquête publique relève des dispositions des codes de 

l’urbanisme et de l’environnement en vigueur à la date du début d’enquête notamment les 

articles L 123 et R 123 du code de l’environnement. 

Par délibération en date du 13 juillet 2017 (annexe 02), le conseil municipal a arrêté le 

projet de révision de PLU qui a été proposé, pour avis, aux personnes publiques associées 

(PPA). 
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Un premier projet, élaboré en 2016, avait déjà été proposé aux personnes publiques 

associées. Le projet 2016 a été ensuite modifié et représenté aux PPA en 2017. 

Par lettre du 20 novembre 2017, le maire adjoint d’Ignaux a demandé la désignation d’un 

commissaire enquêteur au Tribunal Administratif de Toulouse afin de procéder à l’enquête 

publique. 

La désignation du commissaire enquêteur a été décidée par le Tribunal Administratif de 

Toulouse le 01 décembre 2017 et enregistrée sous le numéro E17000253/31 (annexe 03).  

L’enquête publique a fait l’objet de l’arrêté municipal n°1 daté du 20 décembre 2017 

(annexe 04).  

L’Autorité Environnementale a considéré que le projet n’est pas susceptible d’entraîner 

des impacts notables sur l’environnement. Le projet proposé a été dispensé d’évaluation 

environnementale. Cette décision (annexe 08) n° 2016DKLRM26 en date du 1
er

 août 2016 

a été prise après étude du premier projet établi en 2016 et non pas du projet arrêté de juillet 

2017 objet de l’enquête. 

14- Nature et caractéristique du projet 

Le projet de révision du PLU de la commune d’Ignaux a été initié en 2015, il y a un peu 

plus de deux ans. Ce souhait de disposer d’un nouveau document d’urbanisme traduit la 

volonté de la commune de : 

- S’inscrire dans la dynamique de développement, tout en préservant l’identité rurale ; 

- Améliorer et préserver la qualité environnementale, paysagère et architecturale ; 

- Maîtriser le développement urbain ; 

- Assurer une offre de services et d’équipements adaptée, et de qualité ; 

- Maintenir les activités existantes en permettant leur développement. 

Ce projet se caractérise par quatre principales évolutions par rapport au PLU de 2010. Il 

traduit une volonté d’augmenter la capacité de la commune en logements. 

Tout d’abord, la zone « Le Sarrat » classée An (zone agricole non constructible) est 

proposée en réserve foncière, zone AUs (zone à urbaniser ultérieurement). 

En second lieu, la zone AU1 de « Lambile » (zone d’urbanisation future au fur et à mesure 

de la disponibilité des équipements) est proposée en zone A (zone agricole). 

Parallèlement, une partie de la zone AUe de « Lambile » (zone réservée à l’aménagement 

d’équipements collectifs publics) est aussi proposée en zone A. 
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Troisièmement, la zone AU0, à l’ouest du « Chemin de Prades », (zone d’urbanisation 

future, réserve foncière) est proposée en zone AU1 (zone à urbaniser au fur et à mesure de 

la desserte en réseaux publics). 

Enfin, quelques parcelles changent de destination.  

- Ainsi, la parcelle 119 de Coumo de Rango, (emplacement réservé pour une extension 

du lagunage) n’est plus emplacement réservé. Les parcelles 123 et 1227 en zone N 

sont proposées en zone Ub. 

- Les parcelles 850 et 1297 « Chemin de Prades » passent de AU0 à Ub. Dans le même 

secteur, les parcelles 845 et 846 passent de A à AU1. 

- Dans la zone de l’Aveilla, les parcelles 802, 836, 837, 1326  zonées A sont proposées 

Ub. Les parcelles 796 et 603 classées A sont proposées N. 

15- Composition du dossier 

Le dossier présenté au public a été réalisé par le cabinet d’urbanisme INTERFACES+ dont 

le siège social se situe 2 chemin de la Serre 09600 AIGUES VIVES. Le dossier date de 

juillet 2017. Il comporte les pièces suivantes : 

- rapport de présentation ; 

- projet d’aménagement et de développement durable ; 

- règlement écrit ; 

- règlement graphique ; 

- orientations d’aménagement et de programmation ; 

- annexes (bilan de la concertation, annexes complémentaires, annexes servitudes 

d’utilité publique, annexes environnementales) ; 

- dossier administratif (délibération de prescription de la révision du PLU, dispense 

d’évaluation environnementale).  

Le dossier a été complété. Le public a pu ainsi consulter les documents se rapportant : 

- aux observations formulées par les personnes publiques associées ; 

- aux réponses apportées par le porteur de projet aux avis des personnes publiques 

associées (annexe 09) ; 

- au résumé non technique du projet de révision du PLU. 
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2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

21- Désignation du commissaire enquêteur 

A la demande de l’adjoint au Maire de la commune d’Ignaux, le Tribunal Administratif de 

Toulouse a, par décision n° E17000253/31 du 01 décembre 2017, désigné Fabrice 

BOCAHUT en qualité de commissaire enquêteur pour l’enquête publique ayant pour objet 

le projet de révision du plan local d’urbanisme de la commune d’Ignaux.  

22- Modalités de l’enquête 

L’enquête a fait l’objet d’un arrêté municipal n°1 daté du 20 décembre 2017 prescrivant le 

projet de révision du PLU. Le document a précisé : la durée de l’enquête - du 08 janvier 

2018 au 08 février 2018  -, les trois permanences du commissaire enquêteur en mairie  – le 

mardi 09 janvier de 16h00 à 17h00, samedi 27 janvier de 09h30 à 11h00, le jeudi 08 

février de 16h00 à 17h00 – ainsi que la possibilité pour le public de consulter le dossier 

d’enquête et d’enregistrer les observations sur le registre d’enquête (annexe 07) pendant la 

durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. Les observations 

pouvaient également être adressées au commissaire enquêteur par voie postale à la mairie 

d’Ignaux. 

23- Concertation préalable à l’enquête 

Une concertation préalable portant sur le projet de révision de PLU a été proposée au 

public durant la procédure d’élaboration.  

L’enquête a fait également l’objet d’un entretien le 06 décembre 2017 entre le commissaire 

enquêteur et Jean-Paul BARRE, Maire d’Ignaux. Cette rencontre a permis au commissaire 

enquêteur de prendre connaissance du dossier. Elle a été aussi l’occasion d’une visite de la 

commune par le commissaire enquêteur, guidé par le Maire de la commune.  

La concertation relative à la rédaction de l’arrêté d’enquête n’a porté que sur les dates des 

permanences en mairie du commissaire enquêteur. 

Il n’y a pas eu de concertation pour la rédaction de l’avis d’enquête. 

24- Information du public 

Durant l’enquête, la communication avec la mairie d’Ignaux a été difficile. Les liaisons 

téléphoniques et Internet de la mairie n’ont pas fonctionné. Le contact n’a été possible que 

par l’intermédiaire du téléphone et adresse Internet personnels du Maire de la commune. 

Pour cette enquête, le public a été informé. Cependant, l’information n’était pas conforme 

à la publicité de l’enquête publique relevant du code de l’environnement. Il n’y a pas eu 

recours aux modes de communication électronique. L’avis d’enquête, le dossier d’enquête, 
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n’ont pas fait l’objet d’une communication par voie dématérialisée. D’autre part, le public 

n’a pu transmettre ses observations et ses propositions par courrier électronique. Ces 

dernières ont été reçues par courrier postal ou déposées en mairie pour être annexées au 

registre d’enquête version papier. 

Plus de quinze jours avant le début de l’enquête et jusqu’à son terme, l’arrêté prescrivant 

les modalités de celle-ci a été affiché en mairie. Les quelques erreurs que comporte l’arrêté 

n’ont pas été de nature à perturber le déroulement de l’enquête. 

L’avis d’enquête a été diffusé plus de deux semaines avant le premier jour de l’enquête par 

voie de presse - La Dépêche du Midi et La Gazette Ariégeoise du 22 décembre 2017  - et 

rappelée dans les huit jours qui ont suivi le début de l’enquête - La Dépêche du Midi et La 

Gazette Ariégeoise du 12 janvier 2018 (annexe 05) - . Par contre, l’avis d’enquête n’a pas 

été affiché. 

L’information du public a été cependant complétée. Au lendemain du début de l’enquête, 

le 09 janvier, une lettre d’information municipale portant sur le déroulement de l’enquête 

(annexe 06) a été adressée aux habitants de la commune. Par ailleurs, l’enquête a duré 32 

jours. 

L’ensemble des opérations publication - affichage a été certifié en fin d’enquête par le 

Maire d’Ignaux (annexe 11). 

25- Incidents 

Aucun incident n’a été relevé durant l’enquête. 

26- Climat de l’enquête 

Cette enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions.  

27- Clôture de l’enquête 

Conformément à la planification, l’enquête, commencée le lundi 08 janvier 2018. Elle s’est 

terminée par une permanence du commissaire enquêteur en mairie d’Ignaux le jeudi 08 

février 2018. Le registre d’enquête a été clôturé par le commissaire enquêteur. 

28- Entretiens 

Les entretiens avec le public se sont déroulés dans la salle du secrétariat de la mairie. Le 

dispositif a permis de recevoir confortablement le public. 

A chacune de ses permanences, le commissaire enquêteur a pu s’entretenir avec le Maire 

de la commune.  

Il a été procédé à des visites complémentaires de plusieurs sites sur le terrain. 
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Dans le cadre de l’enquête, le commissaire enquêteur s’est entretenu avec : 

- Cinthia CLOVIS, préfecture Ariège, direction de la citoyenneté et de la légalité ; 

- Azziz TOUDERT, préfecture Ariège, direction départementale des territoires ; 

- Muriel CAVAILLES, SMDEA, service Urbanisme ; 

- Guillaume ROUGE, SMDEA, contrôleur de gestion ;  

- Benoît RIOLS, Chambre d’Agriculture, conseiller urbanisme et aménagement ; 

- Christophe CAMBOU, Fédération Pastorale de l’Ariège, coordinateur de la 

Fédération. 

- Quentin GAUTIER, DREAL, département autorité environnementale 

Une visite partielle de la commune par le commissaire enquêteur s’est déroulée le 30 

janvier en présence de M. et Mme Breton et de M. Gleyses, à leur demande. 

29- Bilan comptable des observations 

Globalement, compte tenu du type d’enquête, de sa durée (32 jours), peu de personnes se 

sont déplacées en mairie.  

La période choisie pour l’enquête, les conditions météorologiques rencontrées, n’étaient 

pas propices au déplacement du public. 

Les personnes qui ont fait la démarche de rencontrer le commissaire enquêteur, sauf une, 

sont venues à plusieurs reprises en mairie pour consulter le dossier, en faire partiellement 

des photos, voire enregistrer la version informatisée (CD) du dossier. Toutes ont noté leur 

passage sur le registre. Toutes ont déposé des observations annexées au registre.  

Deux lettres recommandées (M. et Mme J-C  Soula, M. J. Barre) ont été adressées en 

mairie au commissaire enquêteur. 

Une lettre envoyée le 08 janvier 2018 par M. G. Grangier est adressé en recommandé avec 

avis de réception (1A 138 732 0621 9) à la mairie d’Ignaux, à l’attention de Madame le 

Maire adjoint d’Ignaux. La lettre a été reçue le 09 janvier 2018. 

Ce document n’a donc pas été pris en compte par le commissaire enquêteur. Il est 

cependant annexé au registre et fait l’objet d’une réponse du porteur de projet. 

Dans ce document, en renvoi, M. G. Grangier fait référence à des pièces justificatives 

adressées par courriel au commissaire enquêteur. Après vérification, le courrier 

électronique n’a pas été adressé au commissaire enquêteur chargé de l’enquête révision du 
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PLU d’Ignaux. Ce courriel a été envoyé à d’autres destinataires. Par ailleurs, il a été rédigé 

et envoyé le 07 janvier 2018, avant le début de l’enquête. 

Le bilan comptable des observations est résumé dans le tableau ci-dessous. 

 Note sur le registre 

d’enquête 

Observations envoyées 

par courrier postal ou 

déposées à la mairie 

Personnes ayant consultées 

le dossier en mairie 

Permanence 

du 09/01/18 

2 

M. Jacky Naulin 

M. Vincent Gleyses 

 2 

M. Jacky Naulin 

M. Vincent Gleyses 

10/01/18  M. Gilles Grangier 

(lettre R 1A 138 732 

0621 9 adressée au maire 

adjoint) 

 

22/01/18   2 

M. et Mme Alain Breton 

Permanence 

du 27/01/18 

3 

M. et Mme Alain Breton 

M. Jacky Naulin 

Mme Carine Soula 

 

1 

M. et Mme Alain Breton 

5 

M. et Mme Alain Breton 

M. Jacky Naulin 

Mme Carine Soula 

M. Vincent Gleyses 

Semaine du 

05 au 

08/02/18 

 2 

M. Joël Barre (lettre R 

1A 087 260 4581 7) 

M. et Mme Jean-Charles 

Soula (lettre R 1A 

138 650 2399 2) 

 

Permanence 

du 08/02/18 

3 

M. et Mme Alain Breton 

M. Jacky Naulin 

M. Vincent Gleyses 

 

3 

M. et Mme Alain Breton 

M. Jacky Naulin 

M. Vincent Gleyses 

 

TOTAL 

 

8 6 5 

 

3. APPRECIATIONS DU C.E. SUR LE DOSSIER 

Le dossier de révision du PLU d’Ignaux, date de juillet 2017. Il  a été établi par le cabinet 

INTERFACES+ 2 chemin de la Serre 09600 Aigues Vives. Complété par la mairie d’Ignaux, 

il a été proposé au public avec les documents relatifs à l’enquête, les documents concernant la 

concertation préalable, l’arrêté et l’avis d’enquête, ainsi que les avis des personnes publiques 

associées et les réponses apportées. 
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Le volet environnemental a été pris en compte dans ce projet de révision de PLU. L’Autorité 

environnementale a délivré en 2016 une dispense d’évaluation environnementale.  

Pour une meilleure lecture du règlement graphique, celui-ci aurait dû indiquer la présence des 

zones humides et d’un  bâtiment agricole. 

S’agissant de l’alimentation de la commune en eau à consommation humaine, il ressort de la 

lecture du dossier que la ressource est suffisante. Il demeure que l’autorisation de prélèvement 

en eau potable est, selon l’arrêté préfectoral, de 66,528 m3/jour. Ce volume est inférieur au 

volume nécessaire à l’alimentation en eau des habitants surtout en période de forte 

consommation comme par exemple durant les vacances lorsque le taux d’occupation des 

résidences secondaires est maximal. Il est estimé que la population peut atteindre actuellement 

430 habitants et 470 dans le projet proposé. 

Le tableau ci-dessous précise le nombre d’habitants alimentés en eau en fonction du 

rendement (70 % ou 90 %) et de l’alimentation ou pas des 4 fontaines du village. 

Prélèvement eau autorisé 66,528 m3/jour - Consommation 150 l/jour par habitant 

 
Prélèvement 

66,528 m3/j 

Eau 

disponible 

Fontaines 

alimentées 

Eau 

restant 

disponible 

Nombre 

d’habitants  

alimentés 

Fontaines 

non 

alimentées 

Eau 

restant 

disponible 

Nombre 

d’habitants  

alimentés 

Rendement 

70 % 

46,57 

m3/jour 

30 

m3/jour 

16,57 

m3/jour 

110 

habitants 

 46,57 

m3/jour 

310 

habitants 

Rendement 

90 % 

59,87 

m3/jour 

30 

m3/jour 

29,87 

m3/jour 

199 

habitants 

 59,87 

m3/jour 

399 

habitants 

 

Globalement, il ressort de l’étude du dossier que celui-ci comporte l’essentiel des parties 

attendues pour la tenue d’une telle enquête.  

4. ANALYSE DES OBSERVATIONS, PROPOSITIONS ET AVIS 

41- Observations, propositions du public  

RPP : Réponse du Porteur de Projet          CCE : Commentaire du Commissaire Enquêteur 

Les observations du public ont été résumées dans un mémoire, ci-dessous, transmis au porteur 

de projet en fin d’enquête (lettre d’accompagnement en annexe 10). 

O1 – Observation de M. et Mme BRETON (document annexé au registre d’enquête) 

Sont défavorables à l’urbanisation de la parcelle 802 initialement destinée à un accès au 

bassin de rétention (parcelle 796) et à une aire de jeux. 
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Le bassin de rétention ne remplit pas sa fonction (cf PV police de l’eau du 18 décembre 

2017). 

Les 2 parcelles 837 et 836 prévues à l’urbanisation, à proximité du GR,  auront un impact 

paysager négatif. 

Les parcelles 802, 836 et 837, classées en zone constructible, ne sont pas viabilisées 

contrairement à ce qui est écrit dans le rapport de présentation page 122. 

Il est prévu pour le futur lotissement privé en zone AU1 un rejet du pluvial dans le bassin de 

rétention (parcelle 796) alors que le bassin n’est déjà pas suffisant pour l’urbanisation 

existante. 

Les finances publiques doivent-elles supporter le coût engendré par la création 

d’infrastructure consécutive à la création du lotissement privé AU1 ? 

RPP : 

L’accès au bassin de rétention sera prévu sur la parcelle 802 (servitude publique en cours). 

L’aire de jeux a été élaborée sur les parcelles 257-258. 

Le bassin de rétention fait l’objet d’une étude avec le Bureau d’Etudes SPACE. 

Les parcelles 802-836-837 jouxtent la zone urbanisée actuelle, la viabilisation est sur la voie 

publique. 

La zone AU1 fera l’objet d’un aménagement privé avec un assainissement autonome ainsi que 

la réception des eaux pluviales. 

Les finances publiques ne seront en aucun cas impactées par cet aménagement. 

 

CCE : Les réponses apportées par le porteur de projet répondent aux préoccupations 

recensées. Il conviendra cependant d’avoir une attention particulière sur le bassin de 

rétention (parcelle 796) pour éviter toute nuisance aux résidents et assurer un accès pour son 

entretien périodique. 

 

O2 – Observation de M. Vincent GLEYSES (document annexé au registre d’enquête) 

La surface dévolue à l’Association Foncière Pastorale (AFP) va, une fois de plus, être réduite 

au profit du développement immobilier. A ce jour aucune parcelle urbanisée ou à urbaniser 

n’a été distraite de l’AFP. 

L’urbanisation des parcelles conduira à une perte de fourrage et pacage. 
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Les compensations (Lambille et Bernadel : parcelles déjà déclarées à la PAC) ne sont pas à 

prendre en compte pour corriger les pertes de fourrage et pacage. 

RPP : 

Le nouveau PLU ne réduit pas du tout le périmètre de l’AFP. 

La nouvelle zone constructible est étendue sur des terrains non exploités par l’agriculteur. 

1,4 hectares lui seront restitués sur la zone Lambile. 

La commune via l’Association Foncière Pastorale a investi sur le débroussaillage de plusieurs 

hectares après la constitution de l’AFP, une partie importante n’est pas exploitée à ce jour. 

La convention pluriannuelle de pâturages comprend 160 hectares et après renseignements pris 

auprès de la Préfecture cette convention est caduque depuis 2015. 

L’autorisation d’exploiter ainsi que les déclarations à la PAC de Monsieur GLEYSES sont 

entachées d’irrégularité en l’absence de la signature d’une nouvelle convention. 

Copie de la délibération de distraction des terrains lors de l’élaboration du PLU 2010. 

 

CCE : Depuis sa création en 2000, pour une durée de 15 ans, l’AFP d’Ignaux n’a été 

modifiée qu’à la marge en 2009 pour tenir compte des textes réglementaires qui ont évolués. 

Il est indispensable de revoir en urgence l’existence de cette AFP dont la durée est arrivée à 

son terme en 2015. Si sa prorogation est consentie, il sera nécessaire de revoir son périmètre 

dont plusieurs parcelles n’ont plus leur destination initiale. Le projet de révision de PLU 

morcelle un certain nombre de parcelles dans les zones de « Le Sarrat » et « Lincade et 

Mouillère » qui pourrait être une menace pour la viabilité de l’unique exploitation agricole 

d’Ignaux. 

 

O3 – Observation de M. Gilles GRANGIER (document annexé au registre d’enquête) 

« Observation » à l’attention du Maire adjoint d’Ignaux relative aux parcelles 511 et 820 dont 

M.G. Grangier est propriétaire. 

RPP : 

Monsieur GRANGIER possède 2 parcelles en zone N, un refus catégorique des divers 

services de l’Etat d’urbaniser cette zone. 

 

O4 – Observation de M. Jacky NAULIN (document annexé au registre d’enquête) 

Je suis défavorable à l’urbanisation de la zone du Sarrat, espace dédié à l’agriculture. 
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La parcelle 123 passe de zone N à Ub et les parcelles 801, 802, 836, 837, 1320 et 1338, de 

zone A à zone Ub alors que la 123 n’est pas accessible et toutes ne sont pas viabilisées. 

L’approvisionnement en eau potable et pour la sécurité incendie est insuffisant. 

RPP : 

La zone du SARRAT reste affectée  à l’agriculture (Réserve Foncière). 

Les parcelles 801-802-836-837-1320-1338 jouxtent de part et d’autre la voie publique, 

viabilisation en limite. 

La parcelle 123 fait l’objet d’un désenclavement en cours. 

L’approvisionnement en eau potable est suffisant ainsi que la sécurité incendie. 

 

CCE : La zone « Le Sarrat » est proposée AUs, à urbaniser ultérieurement. Elle a donc 

vocation à être distraite de l’AFP. 

L’autorisation de prélèvement en eau potable est de 66,5 m3/jour. Ce volume n’est pas 

suffisant pour assurer actuellement l’approvisionnement en permanence de l’ensemble des 

logements de la commune a fortiori les futures habitations. Il est nécessaire soit de revoir à la 

hausse cette autorisation tout disposant d’un captage supplémentaire existant. 

 

O5 – Observation de M. et Mme Jean-Charles SOULA (document annexé au registre 

d’enquête) 

La parcelle 123 est classée en zone Ub alors que le CAUE précise que son relief se prête mal 

à l’urbanisation. 

Les informations du rapport de présentation relatives à la parcelle 123 (page 122) sont 

inexactes ainsi que les informations concernant la parcelle 1227 (servitude de passage). 

La parcelle 123 n’est pas desservie en réseaux publics. 

RPP : 

Le rapport de présentation sera modifié, vu avec le bureau d’Etude. 

La parcelle 123 est desservie en partie par la parcelle 1227, puis par une procédure en cours. 

Les réseaux publics sont sur la voie publique jouxtant la parcelle 122. 

 

CCE : Il est nécessaire de définir exactement l’accès à la parcelle 123 et d’en informer les 

propriétaires de la parcelle 1227. Il faut modifier les informations relatives à la parcelle 123 

sur le rapport de présentation et proposer éventuellement un reclassement en zone N. 
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O6 – Observation de M. Joël BARRE (document annexé au registre d’enquête) 

Opposé au projet de révision du PLU. Ignaux perd son identité. 

Propriétaire dans la zone de Lambile, pourquoi, dans le projet de révision de PLU, les 

parcelles constructibles de cette zone sont maintenant classées en zone agricole au prétexte 

qu’aucune construction n’a été réalisée depuis cinq ans ? 

Quelle suite sera donnée au projet d’aire de jeu d’enfants à Lambile ? 

RPP : 

Les parcelles de Lambile sont reclassées en zone A. 

Monsieur Joël BARRE ayant indiqué lors de l’élaboration du PLU que ces parcelles faisaient 

l’objet d’un blocage dû à des problèmes de succession familiale. 

L’aire de jeux sera réalisée comme matérialisée sur le plan en continuité de la salle 

communale. 

 

CCE : Une partie des parcelles de « Lambile » était classée AU0 et AUe. Elles sont proposées 

en zone A, ce qui semble tout à fait approprié eu égard à la nature de leur sol. Maintenant, il 

est indispensable d’adopter un classement pérenne de ces parcelles dont certaines sont 

incluses dans l’AFP. Les propriétaires et l’exploitant agricole sont en droit d’avoir une 

information sur le classement à long terme des parcelles. 

 

42- Avis des personnes publiques associées  

Les réponses apportées par le porteur de projet font l’objet de l’annexe 09. 

L’avis de l’Autorité Environnementale porte sur le dossier projet de PLU de 2016 et non pas 

sur le projet arrêté de 2017. 

Les avis du Conseil Régional, du SDIS 09, de la Communauté de Communes de la Haute-

Ariège, du Syndicat Départemental des Collectivités Electrifiées de l’Ariège, de la Chambre 

de Commerce et d’Industrie de l’Ariège, non émis, sont considérés comme favorables au 

projet. 

- Avis Préfecture : Direction Départementale des Territoires 

La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

(CDPENAF) a émis un avis favorable au projet. 

CCE : La zone de « Lambile », reclassée A, est considérée comme compensation à 

l’urbanisation éventuelle de la  zone « Le Sarrat » alors que « Lambile » n’a pas été 

distraite de l’AFP.  
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- Avis Préfecture : Direction de la Citoyenneté et de la Légalité 

Emet un avis défavorable compte tenu de l’insuffisance de la ressource en eau potable 

pour l’alimentation des nouveaux logements prévus dans le projet. Cet avis pourrait être 

revu favorablement si la zone sud 1Au reste en zone 2AU. 

CCE : La ressource en eau est insuffisante (voir chapitre 3). Il est urgent de modifier 

l’arrêté portant déclaration d’utilité publique du captage d’Ignaux pour augmenter le 

volume d’eau pouvant être prélevé sous réserve de ne pas mettre en danger la biodiversité 

locale. 

- Avis de la Chambre d’Agriculture 

Emet un avis défavorable en raison : des incidences sur l’agriculture en contradiction avec 

le PADD, du ratio 2026 d’1 habitant par logement, de la fragmentation du secteur de 

Sarrat, de la préservation des terres dans les fonds de vallée au maintien des activités 

agricoles. 

CCE : Les emplacements réservés dans la zone de « Le Sarrat » contribue à la réduction 

de l’activité agricole dans ce secteur. Il est souhaitable que les statuts de l’AFP qui 

couvrent la période 2000 – 2015 soient au plus tôt revus. 

- Avis du Conseil Départemental (CAUE + SMDEA) 

Emet un avis très réservé du fait de l’insuffisance de la ressource en eau potable. 

CCE : Même commentaire que pour la DCL. 

43 – Questions du commissaire enquêteur 

Q1 - A quelles Personnes Publiques Associées (liste exhaustive) le projet de révision du PLU 

a-t-il été envoyé pour observations éventuelles ? Dates des envois ? 

RPP : DREAL - Préfecture Ariège dont DDT – Conseil Départemental dont CAUE – 

Chambre d’Agriculture – Chambre de Commerce et d’Industrie – Communauté de 

Communes Haute Ariège – SMDEA – SDE09 – SDIS –Conseil Régional 

ENVOI le 17 juillet 2017 

Q2 - Quel est le contenu du compte-rendu de la réunion publique de la phase de concertation ? 

RPP : Le CR ne peut être fourni. (CR dans le bilan de concertation) 

 

Q3 - Quel est le zonage d’assainissement collectif et/ou non collectif envisagé pour les deux 

zones AU1 (Sud et Est) et la zone AUS (Le Sarrat) ? 
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RPP : Tous les logements prévus dans le projet de PLU seront en assainissement non collectif. 

Q4 - Est-il prévu un agrandissement du bassin d’assainissement ? 

RPP : Il n’est pas prévu d’agrandissement du bassin d’assainissement (compétence SMDEA). 

 

Q5 - Pour les zones AU1 (Sud et Est) et la zone AUS (Le Sarrat) quelle est la surface de 

chaque parcelle ? Le nom du propriétaire de chaque parcelle ? Quel est le zonage de chaque 

parcelle dans le PLU 2010 ? 

RPP : 

 Zone AU1 : parcelles 1264 et 1341 surface totale 2752 m2 (zone AU1 dans le PLU 2010)  

Parcelle 756 (864 m2. 

 Parcelle 757 (300m2)  

Parcelle 754 (723m2) 

Parcelle 755 (458m2) 

Parcelle 758 (311m2) 

L’élaboration d’un PLU ne se réalise jamais avec les noms des propriétaires des parcelles afin 

d’avoir une cohérence générale d’urbanisation, l’affichage de noms de propriétaires entache 

l’objectivité du document.  

Q6 - Quels sont les statuts de l’Association Foncière Pastorale (AFP) ? 

RPP : Une copie est donnée au commissaire enquêteur. 

Q7 - Quel est le taux d’occupation du village de vacances ? Qui en a la gestion ? 

 

RPP : Initialement Résidence de Tourisme, devenue des logements privés après la fin de la 

défiscalisation 2012. 

Q8 - L’arrêté d’utilité publique relatif au prélèvement d’eau à consommation humaine a-t-il 

fait l’objet d’une modification quant à la quantité d’eau autorisée à prélever ? 

RPP : Non, l’arrêté préfectoral de 1995 n’a pas été révisé. (Compétence ARS + SMDEA) 

Q9 - Hormis l’affichage de l’arrêté d’enquête à l’entrée de la mairie, la parution dans la presse 

de l’avis d’enquête, quelles sont les mesures prises par le maire de la commune pour informer 

le public de la tenue de l’enquête ? 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E17000253/31 

PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE D’IGNAUX 09110 

19/63      Enquête du 08 janvier au  08 février 2018       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

RPP : Distribution dans les boîtes aux lettres des habitants d’une information sur l’enquête 

publique relative au projet de révision du PLU. 

 

Q10 - 47 logements sont prévus dans la révision de PLU dont 30 déjà prévus dans le PLU 

2010. Parmi ces 30 logements, au 01/01/18, combien sont terminés ? Combien sont en cours 

de construction ? Combien de parcelles n’ont pas fait l’objet de demande de permis de 

construire ? 

RPP : Sur les 17 permis de construire accordés, 11 logements sont terminés, 6 en cours. Il 

reste la possibilité de construire 10 logements (parcelles 1307, 1308, 1321, 1304, 1341, 741, 

759, 851, 886, 891). Les parcelles 320, 321, 322, 323, 1111, ont été reclassées en zone A. 

Q11 - Selon le rapport de présentation, Ignaux comptait, en 2012, 173 logements (45 

résidences principales, 128 résidences secondaires). Compte tenu du projet de révision du 

PLU, quel est  le nombre total envisagé de logements, résidences principales, résidences 

secondaires ? 

RPP : 1/3 résidences principales, 2/3 résidences secondaires. 

Q12 - Les statuts de l’AFP ont été modifiés en 2009. Quels sont les termes de cette 

modification ? 

RPP : Mises à jour statutaires 

 

 

 

Destinataires : 

Madame le Président du Tribunal Administratif de Toulouse 

Madame la Préfète de l’Ariège 

Monsieur le Maire d’Ignaux 

                                                                                      Pamiers, le 06 mars 2018 

                                                                                         Le commissaire enquêteur 

                                                                                       Fabrice BOCAHUT               

                                                                                ORIGINAL SIGNE 
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ANNEXE 1 

Extrait du registre des délibérations 13 février 2015 

 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E17000253/31 

PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE D’IGNAUX 09110 

21/63      Enquête du 08 janvier au  08 février 2018       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E17000253/31 

PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE D’IGNAUX 09110 

22/63      Enquête du 08 janvier au  08 février 2018       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

ANNEXE 2 

Extrait du registre des délibérations du 13 juillet 2017 

 



ENQUÊTE PUBLIQUE DOSSIER E17000253/31 

PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

DE LA COMMUNE D’IGNAUX 09110 

23/63      Enquête du 08 janvier au  08 février 2018       Commissaire enquêteur Fabrice BOCAHUT 

 

ANNEXE 3 

Décision E17000253/31 du TA de Toulouse du 01/12/2017 
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ANNEXE 4 

Arrêté du Maire adjoint d’Ignaux du 20/12/2017 prescrivant l’enquête publique  
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ANNEXE 5 

Avis au public publié dans la presse avant et après le début de l’enquête publique  

Avis publié les 22 décembre 2017 et 12 janvier 2018 dans : 

La Dépêche du Midi et La Gazette Ariégeoise 
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ANNEXE 6 

Lettre information distribuée le 09 janvier 2018 aux habitants 
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ANNEXE 7 

Registre d’enquête 
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Décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 
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ANNEXE 9 

Réponses du porteur de projet aux observations des personnes publiques associées 
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Certificat de publication et d’affichage 

 




